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Ecoles

La protection : Une plateforme polyvalente instruite par l'infanterie

Lieutenant-colonel EMG Patrick Kiibler
Commandant de l'Ecole de Police militaire 19

L'école de police militaire 19, la plateforme d'instruction
dédiée aux missions de protection.

Lorsque l'on entend le mot « Police » résonner, on pense
immédiatement à l'ordre et à la loi. Cette dimension reste
un caractère essentiel de toute organisation d'ampleur
telle que peut l'être notre armée. Si notre armée a besoin
de son propre corps de police, le rôle des formations
de milice de la police militaire contraste légèrement de

l'image que l'on peut s'en faire de prime abord. En effet, les

tâches de police à proprement parler relèvent de l'autorité
des formations professionnelles de la police militaire1.
Le rôle des formations de milice instruites au sein de

l'école de police militaire 19, et plus particulièrement
des bataillons de police militaire, se concentre sur
des tâches complémentaires au travail des formations
professionnelles ou sur des tâches exclusives, qu'il est
important de présenter de manière détaillée pour mieux
cerner cette fine frontière entre le travail de police et le
travail de soldat.

Les bataillons de police militaire contribuent à la sécurité
des personnes, des objets, des ouvrages militaires ou des

infrastructures critiques, en temps de crise comme en
temps de paix, dans le cadre de la défense ou de l'appui
aux autorités civiles. Il s'agit de formations maîtrisant la
désescalade et la proportionnalité, qui sont également les
outils principaux des formations de police. Cependant,
il est à souligner que la largeur du spectre d'engagement
des forces militaires impose à ces formations de maîtriser
également ces outils lorsque des situations de crise
dégénèrent ou lorsque le recours à l'ensemble des moyens
dont dispose l'armée devient une nécessité, comme c'est
le cas lors de la défense.

1 Les missions de la police militaire sont décrites succinctement dans
le seul but d'en poser le cadre, pour plus d'informations, se référer
au numéro thématique de la RMS publié en 2022 dédié à la police
militaire.

En ce sens, et dans le but d'engager les bataillons de

police militaire dans un cadre tactique précis et avec
des objectifs militaires clairs, la conduite des moyens
se doit d'être à l'image des autres formations de notre
armée. L'engagement des formations militaires de
milice se distingue ainsi de l'engagement conventionnel
des formations de police. De manière à placer un
effort principal sur la conduite d'actions militaire, le

rapprochement avec une autre entité semblait donc être
une évidence. Dans ce contexte, l'infanterie semblait être
un partenaire de choix, car elle instruit des soldats de
sûreté qu'elle forme au profit d'autres corps de troupe.
Ces derniers agissent d'ailleurs avec des procédés
d'engagement similaires à ceux des bataillons de police
militaire, à l'exception des tâches exclusives. C'est ce

rapprochement qui a fait naître l'école de police militaire
19 à l'aube du DEVA, en 2018. Sous le commandement de

la Formation d'application de l'infanterie, l'école de police
militaire 19 forme non seulement les grenadiers de police
militaire et les soldats de police militaire, mais également
les soldats de sûreté de l'infanterie.

Dans la poursuite de cet objectif de rapprochement,
la protection s'impose donc comme une plateforme
commune entre les différentes fonctions instruites au
sein de notre école. La protection d'objet en représente
l'exemple le plus parlant, permettant à chaque cadre
et soldat de comprendre son rôle dans le cadre de ses
attributions. Peu importe qu'il s'agisse du lieu d'une
conférence ou d'un sommet international, du poste de
commandement d'un corps de troupe ou d'une grande
unité, d'une base aérienne ou encore d'une infrastructure
critique, chaque militaire formé au sein de notre école

pourra jouer son rôle au sein d'un tel dispositif. Le type
de l'objet en question servira principalement à définir la
formation qui en recevra la responsabilité. Dans la phase
d'instruction en formation, les différentes formations se

distingueront par les missions complémentaires qui leur
seront attribuées, telles que la protection de personne,

Contrôle d'accès par la police militaire.
Crédit: DDPS
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exclusivement réservée aux grenadiers de police militaire,
ou la protection de convoi, relevant prioritairement des
formations de sûreté.

Si l'école de police militaire 19 changera de nom à l'horizon
2026 pour devenir l'école d'infanterie 19, en raison d'une
augmentation du besoin en soldat de sûreté au sein de
l'armée et d'une diminution du nombre de bataillons de

police militaire, cela ne lui enlèvera en rien son caractère
unique et la nécessité de cette plateforme d'instruction
dédiée que représente la protection. Basée entre les sites
de Sion et de Dailly avec ses 3 compagnies, l'Ecole de

police militaire 19 se prépare aux défis qui l'attendent
et met tout en œuvre pour garantir une instruction de

qualité à chacun des spécialistes qu'elle instruit.

P. K.
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